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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 juillet 2003

Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-9, document 9, pages 31 à 35


SCGM-9, document 9, pages 36 à 40


SCGM-9, document 1, page 43

Préambule :

Dans son Plan d’action (références (i) et (ii)), le FEÉ propose d’encourager financièrement la rénovation écoénergétique résidentielle suite à une analyse énergétique. Il propose en outre un rabais à l’achat de fenêtres et de portes coulissantes à haut rendement énergétique.

À la référence (iii), SCGM indique avoir analysé la pertinence d’offrir un volet d’« Aide à l’implantation », suite à son PE108, et a conclu « qu’il serait plus pertinent de mettre un peu plus d’énergie sur la commercialisation et la notoriété du programme que d’offrir ce volet. Si les intentions d’implantation des mesures se matérialisent, le taux d’implantation des mesures recommandées avec ou sans l’aide existante serait plus que satisfaisant. »
Question :

38.1 Veuillez démontrer la pertinence des interventions prévues dans le cadre du FEÉ aux références (i) et (ii) eu égard aux affirmations de SCGM en (iii).

Réponse :

38.1 SCGM a analysé la pertinence d’octroyer une aide financière à l’implantation de mesures d’efficacité énergétique recommandées lors d’analyses énergétiques de type ÉnerGuide. Pour cette analyse, il a été pris en considération d’une part le taux d’implantation actuel des mesures recommandées et les intentions d’implantation, et d’autre part la complexité que représenterait le calcul de la subvention en fonction des aides financières présentement disponibles (ex : générateur à air chaud, thermostat programmable, chauffe-eau). Il a également fallu tenir compte de l’accroissement minimum requis sur l’échelle ÉnerGuide pour que RNCan défraye les coûts de l’analyse post-travaux. De plus, SCGM a dû tenu compte du fait qu’il est beaucoup plus facile d’obtenir une augmentation de la cote lors de la première évaluation que lors de la seconde. (Il est moins onéreux, par exemple, de passer d’une cote de 25 à 35 que de passer d’une cote de 75 à 85).

Selon les sondages réalisés sur la mise en application et les intentions d’implantation des mesures recommandées lors des analyses énergétiques, les clients disent implanter les mesures les moins coûteuses et les plus « faciles », et certains d’entres eux disent avoir l’intention d’implanter des mesures plus « lourdes » et plus coûteuses éventuellement.

Le programme proposé par le FEÉ devrait stimuler la mise en application des mesures plus lourdes et onéreuses et aura l’avantage de certifier les économies d’énergie présumées par voie de sondage grâce à l’analyse énergétique post-travaux.

Le programme proposé par le FEÉ vise aussi à expérimenter l’octroi d’une aide financière simple à communiquer et plus simple à administrer que l’aide offerte dans le cas de projets-pilotes réalisés en Ontario. 

Finalement, RNCan envisage aussi l’octroi d’une aide financière à la mise en application des mesures recommandées afin de stimuler l’implantation de mesures négligées suite aux analyses énergétiques résidentielles.
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